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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur l'avenir des relations UE-ANASE
(2013/2148(INI))

Le Parlement européen,

– vu le principal cadre juridique applicable aux relations avec l'ANASE, à savoir l'accord de 
coopération CEE-ANASE, signé en mars 19801,

– vu les négociations en cours ou la conclusion de sept accords de partenariat et de 
coopération entre l'Union européenne et les États membres de l'ANASE, à savoir le 
Brunei Darussalam, l'Indonésie, la Malaisie, les Philippines, Singapour, la Thaïlande et le 
Viêt Nam,

– vu les négociations relatives aux accords de libre-échange (ALE) avec la Malaisie, la 
Thaïlande et le Viêt Nam et la conclusion de l'ALE UE-Singapour,

– vu la stratégie de l'Union intitulée «Un nouveau partenariat avec l'Asie du Sud-Est» de 
juillet 2003 (COM(2003)0399), qui accorde une grande priorité au renforcement des 
échanges régionaux et des relations en matière d'investissement avec l'ANASE ainsi qu'au 
dialogue dans des domaines stratégiques spécifiques,

– vu la septième réunion du partenariat parlementaire Asie-Europe (ASEP) et le 22e sommet 
de l'ANASE,

– vu la déclaration de Nuremberg sur un partenariat renforcé UE-ANASE de mars 2007 et 
son plan d'action de novembre 2007,

– vu la plan d'action Bandar Seri Begawan visant à consolider le partenariat renforcé 
ANASE-UE (2013-2017) adopté au Brunei Darussalam en avril 2012,

– vu l'adhésion de l'Union européenne au traité d'amitié et de coopération en Asie du Sud-
Est (TAC) à Phnom Penh en juillet 20122,

– vu la 9e rencontre Asie-Europe (sommet ASEM) tenue à Vientiane, au Laos, 
en novembre 2012,

– vu la Fondation Asie-Europe (ASEF), établie en février 1997 en vue de fournir un espace 
de dialogue non gouvernemental,

– vu le plan d'action UE-ANASE 2013-2017, approuvé lors de la réunion ministérielle UE-
ANASE qui a eu lieu à Bruxelles le 25 avril 2012,

– vu le programme de soutien à l'intégration régionale ANASE-UE (APRIS), vu le
programme de soutien à l’intégration régionale ANASE (ARISE) et l'instrument régional 
de dialogue UE-ANASE (READI) en faveur de l'harmonisation des politiques et des 

                                               
1 JO C 85 du 8.4.1980, p. 83. 
2 JO L 154 du 15.6.2012, pp. 1-10. 
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règlements dans les secteurs non marchands,

– vu la déclaration conjointe de l'Union européenne et des États-Unis d'Amérique sur la 
région Asie-Pacifique du 12 juillet 2012,

– vu l'établissement de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE) le 
8 août 1967,

– vu le plan communautaire économique de l’ANASE conclu en 2007 et la charte de 
l'ANASE adoptée en 2008,

– vu la première déclaration des droits de l'homme de l'ANASE du 18 novembre 2012, 
l'établissement de la commission intergouvernementale pour les droits de l'homme de 
l'ANASE (AICHR), ainsi que le premier dialogue entre l'AICHR et le représentant spécial 
pour les droits de l'homme de l'Union européenne (UE) nouvellement établi, M. Stavros 
Lambrinidis, le 8 mai 2013,

– vu le 14e sommet de l'ANASE qui s'est tenu en 2009 et l'établissement d'une feuille de 
route pour une communauté (économique) de marché unique de l'ANASE , une 
communauté de sécurité politique de l'ANASE et une communauté socio-culturelle de 
l'ANASE,

– vu le 22e sommet de l'ANASE qui a eu lieu au Brunei les 24 et 25 avril 2013,

– vu le 7e sommet de l’Asie de l’Est organisé à Phnom Penh le 20 novembre 2012 par les 
dirigeants de 17 pays de l'ANASE, de la Chine, du Japon et de la Corée du Sud 
(ANASE+3), de l'Inde, de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande (ANASE+6) et le 
président des États-Unis d'Amérique, Barack Obama,

– vu l'accord de l'ANASE sur la gestion des catastrophes et les interventions d’urgence 
(AADMER),

– vu ses récentes résolutions relatives à l'ANASE, en particulier sa résolution du 
18 avril 2012 relative à l'adhésion de l'Union européenne au traité d'amitié et de 
coopération en Asie du Sud-Est, sa résolution du 2 février 012 sur la politique étrangère 
de l'UE à l'égard des pays BRICS et autres puissances émergentes: objectifs et stratégies1, 
et sa résolution du 4 mai 1999 sur les perspectives et les priorités du processus ASEM 
(réunion Asie-Europe) pour les dix années à venir2,

– vu ses récentes résolutions sur les États membres de l'ANASE, en particulier sa résolution 
du 17 février 2011 sur les affrontements à la frontière entre la Thaïlande et le Cambodge3, 
sa résolution du 7 juillet 2011 sur l'Indonésie et notamment sur les agressions contre les 
minorités4, sa résolution du 25 novembre 2010 sur le Myanmar – déroulement des 

                                               
1 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2012)0017.
2 JO C 279 du 1.10.1999, p. 69. 
3 JO C 188E du 28.6.2012, pp. 57-59. 
4 JO C 33E du 5.2.2013, pp. 201-204.
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élections et libération du chef de l'opposition Aung San Suu Kyi1, sa résolution du
20 mai 2010 sur la situation en Birmanie/au Myanmar2, sa résolution du 20 mai 2010 sur 
la situation en Thaïlande3, sa résolution du 26 novembre 2009 sur la situation au Laos et 
au Viêt Nam4, et sa résolution du 5 février 2009 sur la situation des réfugiés birmans en 
Thaïlande5,

– vu l'article 48 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des affaires étrangères et les avis de la commission du 
développement et de la commission du commerce international (A7-0000/2013),

A. considérant que la charte de l'ANASE signée en novembre 2007 établit la personnalité 
juridique ainsi qu'un cadre juridique et institutionnel pour l'ANASE, y compris la création 
d'une commission de représentants permanents (CRP) afin de soutenir et de coordonner 
les travaux de l'ANASE; 

B. considérant que la communauté économique de l'ANASE vise à mettre en place un 
marché intérieur de 600 millions de personnes d'ici à 2015, ce qui permettra à l'ANASE, 
forte de la compétitivité de ses opérateurs économiques et de la croissance rapide de sa 
demande intérieure, de pouvoir soutenir la comparaison avec d'autres grands marchés à 
travers le monde, comme l'Union européenne, les États-Unis d'Amérique, la Chine, le 
Japon et l'Inde;

C. considérant l'établissement du Forum régional ANASE (FRA) en 1993 en vue 
d'encourager le dialogue et la consultation sur des questions politiques et sécuritaires et de 
contribuer à l'instauration de la confiance et à la diplomatie préventive dans la région 
Asie-Pacifique;

D. considérant que le plan d'action Bandar Seri Begawan de 2012 entre l'UE et l'ANASE vise 
à accorder une plus grande priorité stratégique à la coopération dans les trois piliers de 
l’ANASE, à la coopération dans le domaine de la culture et à la coopération au 
développement; considérant que ce plan d'action organise régulièrement des réunions au 
niveau ministériel et au niveau des hauts fonctionnaires;

E. considérant que le dernier sommet de l’ANASE a appelé à la dénucléarisation de la 
péninsule coréenne et a encouragé les partenaires extérieurs de l’ANASE à adhérer au 
protocole relatif au traité sur la zone exempte d'armes nucléaires de l'Asie du Sud-Est; 
considérant que le sommet a également approuvé la participation du Timor-Oriental en 
tant qu’observateur lors du prochain sommet;

F. considérant que, alors que la Chine accroît ses relations économiques avec les pays d’Asie 
du Sud-Est, les conflits territoriaux non résolus dans le sud de la Chine poussent certains 
États membres de l’ANASE à se rapprocher des États-Unis en ce qui concerne la 

                                               
1 JO C 99E du 3.4.2012, pp. 120-123. 
2 JO C 161E du 31.5.2011, pp. 154-157. 
3 JO C 161E du 31.5.2011, pp. 152-153. 
4 JO C 285E du 21.10.2010, pp. 76-80. 
5 JO C 67E du 18.3.2010, pp. 144-145.
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coopération dans le domaine de la sécurité maritime; considérant que la Russie considère 
également l’Asie comme un volet inestimable et incontournable de sa stratégie globale;

G. considérant que les efforts consentis à la restructuration économique par les États 
membres de l'ANASE après la crise financière asiatique de 1997 leur ont permis 
d’afficher une bonne résistance générale face à l’actuelle crise économique mondiale;

1. estime qu’en tant qu’acteur économique majeur sur les scènes régionale et internationale, 
l’ANASE peut jouer un rôle important dans la promotion d’un nouvel ordre mondial 
pacifique et multilatéral, et ce en dépit de ses disparités internes; souhaite que les 
capacités institutionnelles et politiques de l’ANASE évoluent davantage;

2. encourage vivement l’ANASE à poursuivre sur la voie de l’intégration, et notamment à 
poursuivre son ambitieux plan vers la mise en place d’une communauté économique 
d’ici 2015, ainsi que la libéralisation de son marché intérieur du travail;

3. souligne que l’UE et l’ANASE partagent des intérêts politiques et économiques communs 
qu’il convient d’étendre en priorité; suggère, en guise de reconnaissance de l’importance 
de cette relation, de désigner un chef de la délégation de l’UE pour les relations avec les 
pays de l’ANASE; demande également d’accroître la présence de l’UE et de ses États 
membres dans la région et ses forums; 

4. estime que l’UE et ses États membres devraient œuvrer en faveur d’une approche 
commune et cohérente pour la région de l’ANASE, tout en s’encourageant et en se 
complétant mutuellement;

5. se félicite chaleureusement des négociations de sept accords de partenariat et de 
coopération entre l’UE et des États membres de l’ANASE, qui constitueront les pierres 
angulaires du renforcement des relations mutuelles;

6. estime que la création d’une assemblée parlementaire officielle entre l’UE et l’ANASE 
renforcerait les échanges entre les députés; suggère également l’établissement de liens 
entre la sous-commission "droits de l’homme" du Parlement européen et la commission 
intergouvernementale pour les droits de l'homme de l'ANASE (AICHR); estime que le 
Bureau de promotion de la démocratie parlementaire pourrait assister l’Assemblée 
interparlementaire de l'ANASE (AIPA) dans le domaine du renforcement des capacités; 
souligne qu’il convient de renforcer davantage le partenariat parlementaire Asie-Europe 
(ASEP) et le forum des peuples Asie-Europe (AEPF) liés aux sommets ASEM; 

7. estime que l’UE devrait encourager l’ANASE à faire valoir ses propres intérêts parmi les 
intérêts économiques et sécuritaires divergents de la Chine, du Japon et des États-Unis; est 
d’avis que l’UE pourrait collaborer activement avec l’ANASE dans sa recherche de 
solutions à d’importants défis sécuritaires et géostratégiques afin de renforcer la paix et la 
stabilité de la région;

8. souligne que l’UE devrait renforcer les dialogues stratégiques et coopérer étroitement avec 
l’ANASE dans la lutte contre le crime international, tel que le blanchiment d’argent, la 
traite des êtres humains et le trafic de drogue, la lutte contre le terrorisme, la non-
prolifération et le désarmement, la lutte contre la piraterie et la cybersécurité, tout en 
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préservant la liberté d’expression et la libre circulation des informations; 

9. invite la Commission et le SEAE à continuer à fournir leur assistance au renforcement des 
capacités du secrétariat de l’ANASE et des institutions de l’ANASE, en s’inspirant de 
l’expérience de l’UE; suggère que le programme de soutien de l'UE à l'intégration 
régionale au sein de l’ANASE (ARISE) devrait continuer à fournir cette assistance;

10. souligne les avantages de l’augmentation du nombre de réunions conjointes à haut niveau 
et du renforcement de la collaboration et de la compréhension mutuelles dans les forums 
multilatéraux, tels que les Nations unies et ses agences, le FMI et l’OMC;

11. encourage le soutien de visites transrégionales d’artistes et prie instamment les États 
membres à encourager les médias et l’enseignement publics à couvrir davantage la région 
de l’ANASE; 

12. estime qu’il vaut la peine d’envisager l’organisation d’une "année de la culture" avec un 
nouveau thème chaque année, au cours de laquelle un État membre de l’UE pourrait être 
présenté dans un pays de l’ANASE, et vice versa; 

13. se félicite que l’UE représente désormais le plus grand partenaire de la plupart des États 
membres de l’ANASE dans le domaine de la coopération scientifique; suggère que le 
programme Horizon 2020 de la Commission en matière de recherche et d’innovation fasse 
l’objet d’un soutien plus actif auprès des institutions scientifiques de la région; 

14. suggère la mise en place de centres d’étude de l’ANASE dans les universités européennes 
et de centres d’étude européens dans les universités de l’ANASE; estime que l’UE doit 
étendre ses programmes universitaires en anglais pour faciliter davantage l’accès des 
étudiants asiatiques aux universités européennes, tandis que la participation des 
chercheurs européens à des programmes de recherche en Asie devrait être facilitée, y 
compris dans le domaine de la coopération avec le réseau universitaire de l’ANASE 
(AUN);

15. suggère de recourir au nouvel instrument de partenariat afin d’intensifier les processus 
d'échanges réguliers et d'apprentissage mutuel, par exemple en ce qui concerne les 
sociétés multiculturelles, les structures étatiques démocratiques pour le XXIe siècle, les 
systèmes de protection sociale, les systèmes juridiques et sécuritaires, etc.;

16. invite l’UE à jouer un rôle plus institutionnel que celui de simple membre de la Fondation 
Asie-Europe (ASEF), dont la fonction principale est de tisser des liens entre les sociétés 
civiles dans les deux régions;

17. invite au lancement d’une école euro-asiatique et d’une initiative de jumelage de villes 
afin de relier des régions d’Europe, comme l'est et le sud de l'Europe, et d’Asie qui n’ont 
eu que peu d’échanges jusqu’à présent; 

18. exprime son inquiétude concernant l’exploitation illégale des forêts, des incendies et du 
smog qui en découle et qui exerce un impact négatif considérable aux frontières de 
l’ANASE; encourage à consentir des efforts plus importants en faveur de la protection de 
l’environnement, complimente les travaux du Centre de pour la biodiversité de l’ANASE 
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et attend avec impatience le renforcement de la coopération entre l’UE et l’ANASE en 
matière d’atténuation des changements climatiques et d’adaptation à ceux-ci;

19. prie instamment la Commission de proposer une stratégie vis-à-vis des entreprises et des 
banques européennes, qui collaborent avec des partenaires de l’ANASE qui participent à 
l’expropriation des terres en faveur de la production de caoutchouc et d’huile de palme, 
ainsi qu’à établir des mesures visant à renforcer les capacités des autorités répressives à 
l’échelle internationale et locale;

20. suggère que l’Union oriente tout particulièrement sa coopération interrégionale avec 
l’ANASE vers les domaines de la gestion des catastrophes et des crises, de l’indépendance 
et de la sécurité énergétiques, de la gestion des ressources, du développement durable, du 
tourisme, de l’urbanisation, des investissements dans l’agriculture, de la recherche et de 
l’innovation, de la sécurité alimentaire, de l’utilisation des ressources halieutiques, de la 
lutte contre la pauvreté et de la migration; 

21. rappelle qu’il est également important d’encourager l’essor du secteur privé à l’aide du 
dialogue et de la coopération sur des questions financières, d’investissement, d’économie 
et d’échanges, ainsi que sur la crise financière mondiale actuelle;

22. constate que les exportations de textile vers l’UE représentent un secteur important pour 
plusieurs membres de l’ANASE et rappelle que l’octroi du SPG et du SPG+ est soumis au 
respect de certaines normes fondamentales du travail;

23. souligne que l’UE devrait assister le renforcement des capacités de la commission 
intergouvernementale pour les droits de l'homme de l'ANASE et offrir une aide technique 
à la commission en faveur des femmes et des enfants de l’ANASE; 

24. espère que la révision de la charte de l’ANASE offrira une opportunité de renforcer le rôle 
de la commission intergouvernementale pour les droits de l'homme de l'ANASE; 

25. se félicite des réformes démocratiques et du processus de paix entamés au Myanmar/en 
Birmanie; exprime cependant sa grande préoccupation concernant les crimes contre 
l’humanité perpétrés contre les Rohingya; exprime également son inquiétude concernant 
l’accaparement des terres, l’impunité et la corruption et invite tous les États membres de 
l’ANASE à ratifier les statuts de la Cour pénale internationale (CPI); 

26. attend avec impatience le renforcement de la coopération concernant les préoccupations 
mutuelles relatives aux droits de l'homme, comme le traitement des migrants;

27. charge son Président de transmettre la présente résolution au SEAE, au Conseil et à la 
Commission.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le rapport vise à attirer une attention particulière sur les relations entre l'UE et l'ANASE qui 
ont souvent, et injustement, été placées derrière les relations entre l'UE et la Chine, le Japon et 
l'Inde. Cette situation s'impose en dépit du fait que le pouvoir d'achat et la taille de l'économie 
au sein de l'ANASE soient déjà comparables à ceux de la Chine et du fait que l'influence 
politique de l'ANASE soit en augmentation.

Les similitudes entre l'UE et l'ANASE offrent un grand potentiel de synergies et 
d'apprentissage mutuel. Ce rapport tente d'explorer comment le renforcement des relations 
économiques peut être adapté à un cadre et à des relations socio-politiques et institutionnels 
plus appropriés. Il propose également des idées sur la façon d'accorder une nouvelle 
dimension aux relations bilatérales entre les régions. L'évaluation et les recommandations sont 
présentées dans le contexte de la procédure ambitieuse d'intégration intérieure en cours au 
sein de l'ANASE, de l'émergence des pouvoirs politiques et des défis démocratiques tels que 
ceux auxquels est confrontée la prochaine présidence de l'ANASE, le Myanmar/la Birmanie, 
avec son passage et son évolution rapides vers la démocratie. 

Les recommandations du rapport seront encadrées par le processus ASEM, la déclaration de 
Nuremberg, le plan d'action Bandar Seri Begawan, le traité d'amitié et de coopération en Asie 
du Sud-Est, ainsi que les futurs accords de partenariat et de coopération. 

Le rapport contient une analyse et des suggestions concernant l'avenir des relations entre l'UE 
et l'ANASE dans un contexte global, et plus particulièrement avec la Chine, le Japon et les 
États-Unis, et envisage les possibilités d'améliorer les contributions de l'UE au processus 
d'intégration de l'ANASE. 

Le rapport ne se réfère expressément pas aux relations entre l'UE et les États membres de 
l'ANASE individuels. Ces dernières seront abordées dans la série de résolutions spécifiques 
qui devrait être adoptée dans le cadre des recommandations du Parlement relatives aux 
négociations APC ou des procédures d'autorisation et des rapports qui les accompagnent 
concernant la mise en œuvre des nouveaux APC. Le rapport ne couvre pas les relations 
bilatérales entre les États membres de l'ANASE pour les mêmes raisons.
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